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Un fragment grec inedit des Actes de Jean:
la guerison des fils d'Antipatros ä Smyrne

Par Eric Junod et Jean-Daniel Kaestli, Geneve

I. Introduction

En travaillant ä une nouvelle edition des Actes de Jean1 nous avons reperö un
Episode inedit en grec, dont la lecture pose quelques problemes.

1. Les manuscrits

Le recit de la guerison des deux fils d'Antipatros ä Smyrne se trouve dans deux
manuscrits, qui sont ä la base de notre edition:

L Athos, Laura A 50 426 (fol. 113-114); parchemin; Xle s. (1039); 407 fol.
31X25; menologe quadrimestriel ancien2.

S Sinaiticus gr. 497 (fol. 107-107v); parchemin; Xe-XIe s.; 398 fol. 31X 25; m6no-

loge quadrimestriel ancien3.

Nous les avons collationnes sur des photographies mises ä notre disposition par
les Bollandistes. Nous remercions vivement le Reverend Pere Michel van Esbroeck
de son aide precieuse.

II existe egalement une version armenienne4. Son existence nous a ete aimable-
ment signage par dorn Louis Leloir, qui nous en a fourni une traduction.

1 Parmi les nombreuses traditions et legendes se rapportant a Jean, il existe deux versions,
tr&3 differentes, des Actes ou Voyages de l'apotre. La plus ancienne (fin 2e s. - debut 3e s.),
qui n'est qu'incomplbtement conservfe, präsente certains traits gnosticisants et s'apparente
aux autres grands Actes apocryphes (de Pierre, d'Andre, de Thomas), avec lesquels efie
constituait sans doute un Corpus (cf. Hennecke-Schneemelcher, Neutestamentliche Apokryphen

2 [Tübingen 19714] 125-176). L'autre texte, plus recent (5e siecle), se donne pour
l'ceuvre d'un eompagnon de Jean, le diacre Proehore (cf. Act. 6, 5), et ne contient rien qui
aille a l'encontre de l'orthodoxie theologique. Contrairement aux Actes anciens, explicite-
ment condamnes au 2e Concile de Nicee (787), les Actes de Jean par Proehore ont joui d'une
grande audience dans la chr^tiente de langue grecque, ce qui nous vaut une abondante
tradition manuscrite (cf. Hennecke-Schneemelcher, op. cit. 402-403).

2 Spyridon Lauriotes et S. Eustratiades, Catalogue of the Greek Manuscripts in the Library of
the Laura on Mount Athos, Harvard Theological Studies 12 (Cambridge 1925) 60s.; A. Ehr-
hard, Überlieferung und Bestand der hagiographischen und homiletischen Literatur der griechischen

Kirche von den Anfängen bis zum Ende des 16. Jahrhunderts, TU 50-52 (Leipzig 1936-
1952) I 349ss.

3 V. Gardthausen, Catalogue codicum graecorum Sinaiticorum (Oxford 1886) 121 (Xe-XIe s.);
A. Ehrhard, op. cit. I 349ss. (Xe-XIe s.); V. N. Benesevic, Catalogue codicum manitscrip-
torum graecorum qui in monasteriis Sanctae Catharinae in Monte Sina asservantur I (Saint-
Petersbourg 1911) p. 178-182, No 333 (Xle-XIIe s.); M. Kamil, Catalogue of all manuscripts
in the Monastery of St. Catherine on Mount Sinai (Wiesbaden 1970) p. 90, No 720.

4Cf. K. Tcherakhian, Libri apostolici non canonici: Thesaurus litterarum armeniarum anti-
quarum et recentium 3 (Venise 1904) 219-221.
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Comme l'avait deja remarque A. Ehrhard, les deux manuscrits Laura A 50 et
Sinait. gr. 497 sont etroitement apparentes. Iis contiennent l'un et l'autre les

memes textes hagiographiques (ä l'exception des deux derniers textes de L, absents
dans S) et constituent deux exemplaires parfaitement conserves d'un «menologe
quadrimestriel premetaphrastique» pour les mois de septembre ä decembre. lis
ont le meme format, la meme disposition du texte en deux eolonnes et le meme
nombre de lignes (37) par colonne. Dans le fragment qui nous interesse, cette
etroite relation paleographique est confirmee par le fait qu'il n'y a aucune
difference d'un manuscrit a l'autre, ni pour l'orthographe, ni pour la ponctuation, ä

l'exception de 5 variantes signalees dans l'apparat critique. On remarque egalement
les traces d'une meme correction ä la ligne 11.

Les deux manuscrits ont done la meme origine. Une notice du scribe dit expresse-
ment que L a 6t6 ecrit ä Constantinople. II doit en etre de meme de S.

2. La situation du fragment

L'episode de la guerison des fils d'Antipatros ä Smyrne prend place dans les

Actes de Jean attribues au diacre Prochore, a la p. 44,9 de l'edition de Zahn6 et sert
de conclusion au texte du 26 septembre (fete de Saint-Jeanle Theologien). A cette
date, les deux manuscrits transmettent la premiere partie des Actes de Prochore8

sous le titre: IIqoj(6qov xov enl rat? ^petat? xä>v extra xaxaoxa&evxcov (xaxaaxa-
&evxos S), ävexpiov Lxecpävov xov nqtoxoytdqxvqog neql 'Icodwov xov fteoXdyov xal
evayyeXioxov xal negl xfjg i^ogiag avxov. Cette premiere partie comprend le voyage
de Jean de Jerusalem en Asie Mineure en compagnie de Prochore, et les differents
episodes du sejour de l'apötre ä Ephese (Romana et le bain, la resurrection du fils
de Dioscoride, la fete d'Artemis, le demon et les deux soldats). Notre fragment
fait immediatement suite ä la comparution de Jean et Prochore devant les chefs
de la ville et ä leur incarceration sous l'inculpation de magie. L'accusateur (le
demon deguise en soldat) restant introuvable, les politarques doivent les relächer,
non sans leur avoir inflige un chätiment et leur avoir formellement interdit de

precher et de sejourner ä Ephese7: äxiooxeiXavxeg o$v ol noXtxäqyai (xexexaMaavxo

?!/läg xal avoxrjQcög inajceilrjcrä/ievoi Sdeigav rj/xäg, najqayyeilavxeg (xr\ diddaxeiv
enl xfj didaxf} xavxt), xeXevaavxeg de ex xfjg noXeojg dico%&rjvat tfjuäg' e^eX&dvxeg

ofiv and 'Ecpeoov ffi&apiEv iv UfivQvrj xfj nöXet...
On peut se demander pourquoi le titre donne par les deux manuscrits a cette

premiere partie des Actes de Prochore fait mention de l'exil de Jean (xal neql xfjg
et-oqiag avxov). Chez Prochore en effet, le recit de l'exil a Patmos commence pr£cise-
ment a l'endroit ou nos deux manuscrits interrompent leur narration pour nous
emmener ä Smyrne8. L'exil annonce dans le titre se rapporterait-il a la decision

5 Th. Zahn, Acta Ioannis (Erlangen 1880) Za). Ce texte sera simplement design^ dans la
snite par Prochore.

6 Za p. 3, 1 -44, 9. 7 Cf. Za p. 44, 5-9.
8 Dans Za p. 44, 9-16, le Christ, dans une vision, ordonne a Jean de retourner k Ephese et lui

7 Museum Helveticum
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des politarques de chasser Jean hors d'Ephese? La brievete de cette notice ne

justifierait pas une telle mise en Evidence. D'ailleurs, il ne s'agit pas vraiment d'un
exil, puisque Jean se rend librement ä Smyrne et y ponrsuit son activity. II faut
done admettre que le titre, ä l'origine, introduisait un texte complet des Actes de

Prochore et qu'il a ete repris tel quel par S et L (ou leur modele) en tete d'un texte
amput6 de tout ce que Prochore raconte sur l'exil ä Patmos. Cette explication
s'accorderait avec le caractere adventice de 1'episode de Smyrne, dont nous allons

reparier.
Notons encore, ä propos du texte de Prochore transmis par L et S, qu'il s'appa-

rente ßtroitement, pour le titre et les premieres pages, au Yaticanus Palatinus 37,

qui a servi ä l'editio prineeps de Neander9 et indirectement ä celle de Zahn (oü il
porte le sigle N). II a egalement des legons communes avec le Paris, gr. 1176 (Zahn:
P3), le Paris, gr. 1168 (Zahn: P2; Bonnet: Q) et le Mosquensis 159 (Zahn: m3). Une

comparaison detaillee entre LS et les deux recensions editees par Zahn portant sur
le passage qui precede immediatement l'6pisode de Smyrne10 montre que L et S

rapportent un texte original, qui se rapproche tantot de la recension A, tantöt de

la recension Bu. II semble que le texte transmis par LS est ne de la combinaison
de deux recits differents. Mais ces quelques comparaisons entre differents temoins
des Actes de Prochore doivent etre completees et approfondies, l'edition de Zahn

ne donnant qu'une vision tres insuffisante de la diversite et de l'enchevetrement
de la tradition manuscrite.

3. L'appartenance du fragment aux Actes 'primitifs' de Jean

Un certain nombre d'arguments, externes, litteraires et thöologiques peuvent
etre avancös en faveur de la these suivante: le recit de la guerison des fils d'Anti-
patros ä Smyrne ne fait pas partie des Actes de Jean attribues ä Prochore, mais s'ap-
parente aux Actes 'primitifs' edit£s par Bonnet12.

pr6dit son exil. Za p. 44,17-46, 18 contient la lettre d'accusation des Ephesiens contre Jean
et l'ädit de l'empereur ordonnant son bannissement.

9 M. Neander, Catechesis M. I/utheri parva graecolatina (Bäle 1567).
10 Za p. 42, 1-44, 9 (recension A) et Za p. 172, 6-173, 12 (recension B).
11 Au nombre des particularity de LS dans ce passage, relevons celles-ci: 1° LS ne rapporte

pas la chute du temple d'Artemis (Zap. 42,5-11). 2° Le recit de la confrontation entre Jean
et le d6mon du temple d'Artemis est confus. L'apotre lui ordonne une premiere fois de dis-
paraitre, ce qu'il fait. Puis vient le passage suivant, sans parallele dans les recensions A et
B: «Et tout le peuple devint calme et tranquille. Jean,done, dit ä ceux qui nous detenaient:
'Hommes d'Ephtee, pourquoi etes-vous Agares?' Jean, en effet, venait d'interroger le demon
en presence de tous en disant: 'Depuis combien d'annees as-tu ta demeure dans ce temple?'
...». LS rejoint alors Za p. 42, 11-20 et raconte une seconde fois l'expulsion du meme demon!
3° A la suite de l'expulsion du d6mon, la reaction de la foule est double. Les uns demandent
k Jean de leur accorder pardon et salut, et regoivent le bapteme. Les autres, «ne comprenant
pas la puissance de Dieu», decident de livrer l'apotre aux chefs de la ville pour qu'il soit jugA
Cette double reaction est indiqufe, de fagon lapidaire, dans la recension B ainsi que dans le
Paris, gr. 1176. A partir de lä et jusqu'a Za p. 44, 9, le r6cit de LS redevient parallele a la
recension A.

12 Lipsius-Bonnet, Acta Apostolorum Apocrypha II 1 (Leipzig 1898) 151-216. Ces Actes seront
d6sign£s par AJ.
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A. Arguments externes

La maniere dont sont transmises les traditions sur Jean. La plus grande partie des

Actes de Jean reconnus comme 'primitifs' nous sont parvenus dans des manuscrits
des Actes de Prochore. C'est le cas du manuscrit de Patmos 188, ou. AJ 18-55,
58-86 et 106-115 s'enchainent directement au recit de Prochore, sans aucune
suture apparente13. C'est aussi le cas du Yaticanus gr. 654 et des manuscrits du meme
type14, qui inserent AJ 1-14 (arrestation de Jean ä Ephese, voyage ä Rome,
comparution devant l'empereur et exil) dans le texte de Prochore ä l'endroit oü
les EpMsiens, indignes par la destruction du temple d'Artemis, denoncent Jean
a l'empereur comme fauteur de troubles15. On remarquera que l'adjonction de AJ
1-14 intervient dans le texte de Prochore du Vatic gr. 654 au meme moment que
l'episode de Smyrne dans celui de LS, c'est-ä-dire ä la fin du sejour de Jean ä

Ephese, lorsqu'il est reläche par les autorites de la ville. Plusieurs des manuscrits
de Prochore ont d'ailleurs des textes divergents a cet endroit. On peut done affirmer
qu'il y avait la, dans le recit de Prochore, une place privilegiee pour des remanie-
ments, des coupures ou des adjonetions.

La localisation ä Smyrne. Le fait que l'histoire d'Antipatros ait lieu ä Smyrne
attire immediatement l'attention. Le recit de Prochore, tel que nous le connais-

sons ä travers l'edition de Zahn, ne fait jamais mention de cette ville16. L'action
nous conduit ä Jerusalem, ä Ephese, ä Patmos pour la plus grande partie du recit,
et de nouveau a Ephese. Les AJ, au contraire, font allusion par trois fois ä un
projet de voyage de Jean ä Smyrne: AJ 37, p. 169, 25; 45, p. 173, 7 et 55, p. 179,

2-5. Dans ce dernier passage, les gens de Smyrne envoient une ambassade ä

Ephöse aupres de Jean pour lui demander de se rendre chez eux: «Comme tu es

le heraut d'un tel Dieu, viens ä Smyrne et dans les autres villes pour que nous con-
naissions ton Dieu et que, le connaissant, nous ayons nos espoirs en lui.» Sitot
apres, le texte 6dit6 par Bonnet (sur la base du Patm. 188) comporte manifestement
une lacune, puisqu'au ch. 58, qui fait immediatement suite au ch. 5517, nous retrou-
vons Jean en voyage loin d'Ephese et se preparant ä y retourner18. Cette partie
manquante devait etre assez longue, puisqu'elle devait contenir le recit de l'acti-

13 A la fin de l'episode des pretres de Dionysos, Za p. 128, 18.
14 Par exemple, le Vaticanus Barberinus 516 et le ms. d'Äthanes, Bibl. Nat., 1012.
15 Za p. 173, 12, recension B.
13 A l'exception du Paris, gr. 1468 (cf. note 35) qui, dans le passage correspondant & AJ 45

(p. 173,27ss.), d6crit briüvement une visite de Jean 4 Smyrne: l'apotre brise toutes les idoles,
consacre des temples, baptise en masse les gens de Smyrne et de «tout ce littoral», et laisse
4 la tete de la communautä Boukolos, Polycarpe et Andronicus. II y ressuscite aussi un pretre
d'Art&nis (cf. AJ 46-47 oü l'episode se place 4 Ephüse, de fa?on d'ailleurs plus convaincante).
On peut se demander dans quelle mesure l'auteur de cette recension se fonde ici sur une
tradition ancienne (voir Zahn, op. cit. CXXXV-CXXXVI).

17 AJ 56-57 (l'histoire de la perdrix) provient du Paris, gr. 1468 et n'a rien 4 voir avec un de-
placement de Jean 4 Smyrne ou ailleurs (sur ce manuscrit, voir note 35).

18 Dans les manuscrits de Venise, Marcianus 363 et d'Ochrida, Musee National, 4, le morceau
commen9ant au ch. 58 porte un titre significatif: and Aaodixetaq iv 'Etpeaip to dimegov.
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vit4 de Jean «ä Smyme et dans les autres villes»19. Le fragment que nous prüsen-
tons s'insererait done parfaitement dans cette lacime, entre les ch. 55 et 58, mais

il ne la comblerait, bien sür, que tres partiellement.

B. Arguments litteraires

L'expression ebte ngog rov xvqiov20. Cette expression qui sert ä introduire ime
priere de Jean ne se trouve pas dans le texte de Prochore alors qu'elle figure ä trois
reprises dans les AJ21.

L'expression im/uevog dcogeav22. Appliquee au Christ-medecin, elle apparait une
fois dans ce fragment et deux fois dans les AJ23. Elle parait caracteristique des AJ
puisque nous n'en avons decouvert aucune autre attestation dans la literature
patristique.

Le couple o naqaxaXoiv xal 7iaQaxaXov/uevog2i. Dans la priere qu'il adresse au
Christ, Jean le designe comme o nagaxaXwv xal nagaxaXov^evog. Ce procede

litteraire, consistant ä appliquer au meme sujet la forme active et passive d'un
meme verbe, est largement utilise dans l'hymne chants par le Christ dans AJ 9525.

C. Arguments theologiques

Le tMme du Christ-medecin. Ce theme n'apparait pas chez Prochore, sinon de

fa9on lapidaire dans le r6cit de la veuve au fils demoniaque26, alors qu'il semble

constituer la pointe theologique de ce fragment et qu'il est repris par les AJ dans

un sens analogue. En effet, l'analyse de ce fragment fait ressortir les points sui-

vants:
a) Christ est un medecin qui prend pitie de ceux qui souffrent et qui repond ä

ceux qui demandent son secours.

b) II gu&rit gratuitement les maladies, e'est-a-dire qu'il ne reclame nul salaire

d'argent.
c) Le seul prix qu'il demande est d'ordre spirituel, en l'occurrence l'äme d'Anti-

patros ou, en d'autres termes, sa conversion.
Or cette doctrine s'accorde parfaitement avec celle que l'on rencontre dans d'autres

chapitres des AJ et que l'on pourrait synthetiser ainsi:
a) La guerison est un acte de misericorde qui atteste la gloire de Dieu27.

b) Christ est un medecin qui guerit gratuitement28.
c) Les guerisons visent ä la conversion de ceux qui en sont les benfeficiaires ainsi

19 Th. Zahn, Neue kirchl. Zeitschrift 10 (1899) 198, a suppose que l'itinöraire de l'apötre devait
embrasser les sept villes d'Asie Mineure mentionn6es dans Apoc. 1, 11.

991. 31.
2122, p. 163, 6-7; 43, p. 172, 7; 48, p. 175, 14. A la simplicity de cette expression on opposera

le caraetere conventionnel et hi£ratique des formules utilisees par Prochore pour introduire
et conclure les invocations de Jean (cf. Za p. 34, 14ss; 35, 10ss; 49, 13ss; 144,18ss; 146,lss).

221. 21. 23 22, p. 163, 9; 108, p. 206, 10. M1. 32. 25 p. 197, 22-198, 9.
26 Cf. Za p. 126, 8-9. Quant au mot iargöc, il n'apparait que dans Za p. 148, 13, et appliqu6 k

Jean.
» Cf. AJ 19, p. 161, 15-16. 28 Cf. note 23.
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que de ceux qui en sont les temoins. Iis sont appeles ä comprendre au nom de qui
et par quelle puissance les guerisons sont accomplies29.

Enfin, on est tente de mettre en parallele l'idee que la veritable guerison est
celle de Fame avec cette declaration de Jean au pretre d'Artemis qu'il venait de

rappeler ä la vie: «Maintenant que tu es ressuscite, tu ne vis pas reellement et tu
n'es ni participant, ni heritier de la vraie vie. Veux-tu appartenir a celui au nom
et par la puissance duquel tu es ressuscite Alors, crois maintenant et tu vivras

pour toute l'eternite.»30 La guerison comme la resurrection du corps ne trouvent
leur sens que dans Facte de foi qu'elles appellent.

Le tMme de Vargent. A plusieurs reprises dans Prochore une somme importante
d'argent est Offerte ä Jean apres une guerison, un exorcisme ou une conversion;
Fapötre la refuse pour demander aussitot qu'elle soit consacree a ceux qui sont dans
le besoin31. Dans ce fragment, l'offre se place de fagon bien visible tout au debut
de la rencontre entre Jean et Antipatros. C'est eile qui va permettre ä 1'apotre de

dispenser un enseignement sur la gratuite de la guerison operee par le Christ et sur
sa finalite spirituelle. Les AJ insistent egalement sur l'idee que les biens materiels,

parce que perissables, sont impuissants a assurer le salut de l'homme et l'enferment
au contraire dans son incr^dulite32; ces biens sont opposes aux dons spirituels du
Christ ainsi que l'atteste cette priere de Jean adressee au «medecin qui gueris
gratuitement» et prononcee devant les corps inanimes de Lycomede et Cleopätre:
«Nous te demandons ni de 1'or, ni de l'argent... ni rien de ce qui perit... mais deux
yrvxag»33.

L'absence de demande de bapteme. En regle generale, dans le texte de Prochore,
les interlocuteurs de Jean finissent par demander le bapteme, dans une forme qui
est d'ailleurs quasi invariable: dog fioi rrjv evXqioxw apgaylda34. Ce fragment, pas
plus que les episodes groupes dans les AJ, ne contient une telle demande. Au reste,
les AJ ne font nulle mention de bapteme donne par Jean35.

II. Texte et traduction

Le texte edite est conforme a celui du Laura A 50 (L) et du Sinaiticus gr. 497

(S), a l'exception de cinq corrections qui nous semblent s'imposer. Les passages in-
intelligibles (signales entre deux f) sont reproduits tels quels; la traduction de ces

passages s'appuie sur des corrections ou conjectures indiquees en note.
29 Of. AJ 22, p. 163, 10-21 et 39, p. 170, 12-14. 80 AJ 47, p. 176, 1-4.
81 Of. Za p. 73,11-74,4 (Myron); 77,13-17 (Basile et sa femme); 79,17-80,4 (Cresus etsafemme);

116, 10-14 (le gouverneur); 149, 8-150, 3 (Procliane).
82 Of. le discours aux Ephesiens A'AJ 33-36.
88 AJ 22, p. 169, 15-17. 84 Of. Za p. 30, 22; 32, 14-15; 71, 6; 79, 20; 80, 1; etc.
85 A l'exception toutefois du texte contenu dans le Paris, gr. 1468 (Q chez Bonnet). Ce manus-

crit donne une recension courte (par rapport k celle du Patm. 188) des ch. 30-54 suivie de
l'unique relation de l'episode de la perdrix (ch. 56-57). Bonnet les a editees toutes deux en
bas de page (p. 169-179). Divers indices (dont justement les mentions de bapteme p. 172,
31; 173, 30; 174, 36; 178, 27) donnent 4 penser que le texte transmis par le Paris, gr. 1468
est posterieur a celui du Patm. 188.



102 E. Junod et J.-D. Kaestli

'E^eX'&ovxeg ofiv and 'Erpiaov tjX&afiev ev Efivpvrj rfj noXei • awrjXßev de näaa

r\ noXig yvovaa rov 'Iwdwrjv imdrjpifjaavra * xal rig avfjp 'Avrinarpog ovd/ian,
E/ivpvaiwv npwrog, npoarjX'&ev rw 'Iwavvrj Xiywv AovXe rov&eov, noXXa aya&a
xal peyaXa dav/uaaia axovw noifjoavra ae ev 'Erpeaw. Idod /wpiddag dexa ypv-

5 aiov dldco/ii aoi • eyw de veavlaxovg dvo dtdvfiovg ohiveg a/ua rip yevvrj&fjvai
avrovg vno daipovog nXrjyevreg fxeypi rov vvv naayovaiv deivwg - erwv yeyovöreg

rpiaxovra xal reaadpwv - pad &pa xaraninrovreg dpcporepoi, wg nore fiev Iv
ßaXaveiw Xafißaveaüai avrolg, nore de ev nepmdrw, noXXdxig de xal enI rpa-
ni^rjg, nore de xal ev rip xoivw awedpiop rfjg noXewg. dipt) de xal avrog avrovg

10 eifjieye'&eig avdpag, /iSjuapa/Ltjubovg de vno rfjg xa&rj/iepivrjg avrovg inayo/ievrjg
vooov. deo/iai aov, ßorßhjoov rip yrjgei pov. axenropai yap Xoyiajxov riva eavrw
endyeiv ore yap ßpeiprj fjoav, enaayov fierplwg, vvv de dvdpeloi yeydvaaiv,

dvdpeiorepovg xal rovg dalpovag enopiaavro. eXerjoov ovv xdjxe xal avrovg. 'O
de 'Iwawrjg elnev avrw~ 'O ifiog larpog fiio&dv apyvpiov ov Xafißdvei, dXX' hold

fievog dwpeav rag rwv laftivrcov tpvyag xaraXXay/ra rwv vdawv xapn(£erai. rt
Spa deXeig, 'Avrlnarpe; xardXXay/xa rwv naidwv rfjv idlav ipvyfjv rip fteip napa-
orfjoag, xal Htjeig rovg naldag aov vyielg rfj dwdpei rov Xpiarov. 'O de 'Avrl-
narpog elnev Ovdeva iwg rov vvv napeldeg, pirjde rovg epovg vlovg. fndvrwv
yap rwv avyyevwv fiov axenro/iaif (pappdxw avrovg aveXelv did. to xardyeXwg,

20 av de napayevofievog cbg niarog larpog avrolg vno rov &eov iniorag eniXdfiipag

ßofßhrjoov. 'O otiv 'Iwawrjg napaxXrp&elg elnev npdg rov xvpiov • 'O napaxaXwv
del rovg raneivovg" xal napaxaXovfievog, o fifj fdiaptvogf nwnore napaxXrj&rj-

vai, avrdg yap npd rov äptjaa&ai fjfiag napwv, dneXao{hjrwoav rd axd&apra

nvevpara and rwv vlwv 'Avrmdrpov. Kal ev&ewg elgrjX'&ov an! avrwv. 'ExiXev-
25 aev de 6 'Iwawrjg eX&elv rovg naldag xal Idwv avrovg 6 narrjp avrwv vyielg

eneaev xal npooexvvrjoev rw 'Iwdwrj. Kal xarr)%fjoag avrovg ra nepl rov narpog
xal rov vlov xal rov ayiov nvevparog eßdnriaev avrovg. Kal naprjyyeiXev rw
'Avrmdrpcp 6 'Iwawrjg yjpfjfiara do&rjvai rolg %peiav Syovaiv xal aniXvaev

avrovg alvovvrag xal evXoyovvrag rov &edv. 'Aprjv.

LS 1 ZfivQvn S: SßVQvi L // 7 d>g nos: olg LS // 8 ßaXavsiq): ßajfXavlo) L ßaXavlio Sp®

ßaßiAmvla Sac // avrolg LS: avrovg // 10 edpeyi&eig L: iv/ieyi&eig S // aörodg LS:
avrolg // 11 yfjQei: yeCprj L yeivrj Sp® // Xoyiofiöv rtva iavrqj nos: Xoyiafiov riva iavrdv
LS an Xoyiapq> nvi iavrdvj cl. AJ 19^ p. 161,17 // 14 Xapßdvei-. ka/ißdvfl LS // 15.16
xardXXaypa: xardXaypa LS // 16 öiÄeig: &iAf)g LS // 17 itjeig: e£flg LS // 18-19 Jiavrwv-
mtnrojiai LS vide adn. // 19 axinro/iai: axirtrmfiai S aximoipe L // qiaQpdxtp nos: cpdp-

jxaxa LS // avrovg nos: avrolg LS // 20 niarog nos vide adn.: npdg LS // 22 öiaplvog LS
vide adn. // 29 post deov add. elg rodg aiwvag S

a Cf. II Cor. 7,6.
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Partant done d'Ephese, nous allämes ä Smyrne. Toute la ville se reunit lors-

qu'elle apprit la presence de Jean. Et un homme du nom d'Antipatros, notable
parxni les Smyrneens, s'avan§a vers Jean et dit: «Serviteur de Dieu, j'entends dire

que tu as accompli beaucoup de bienfaits et de grands miracles ä Ephese. Voici,
je t'offre cent mille pieces d'or. J'ai deux gargons jumeaux qui, frappes ä leur
naissance par un demon, soufErent jusqu'ä present de fa9on terrible - ils sont
ägös de 34 ans; en l'espace d'un instant ils tombent tous deux en defaillance, de

sorte qu'ils sont saisis par eux36 tantöt au bain, tantöt ä la promenade, souvent
aussi a la banque, tantöt encore ä l'assemblee publique de la ville. Tu verras toi-
meme que ce sont des hommes de bonne taille, mais consumes par la maladie qui
les saisit chaque jour. Je t'en prie, viens au secours de ma vieillesse. Je cberche

en effet ä me faire entendre raison. Car lorsqu'ils etaient enfants, ils souffraient
moderement, mais maintenant qu'ils sont devenus virils, ils se sont attire des

demons plus virils eux aussi. Prends done pitie de moi et d'eux.» Jean lui dit:
«Mon medecin ne re§oit pas de salaire d'argent; mais, guerissant gratuitement, il
recueille les ämes de ceux qui ont ete gueris en echange37 des maladies. Que veux-
tu done, Antipatros? En ofifrant ton äme ä Dieu en echange de tes enfants, tu
recouvreras ögalement tes enfants en bonne sante par la puissance du Christ.»

Antipatros dit: «Jusqu'ä maintenant tu n'as neglige personne, (ne neglige done) pas mes
fils. En effet, alors que tous mes parents cherchent38 ä les faire perir par un poison
ä cause de la derision, toi qui es venu comme un medecin fidele39, investi par Dieu

pour eux, illumine-les et secours-les!» Jean done, ainsi appele ä l'aide, dit au

Seigneur: «Toi qui consoles40 toujours les humbles" et qui es appele ä l'aide, toi qui
n'as jamais besoin41 d'etre appele ä l'aide car tu es present avant que nous com-
mencions (ä t'appeler ä l'aide), que les esprits impurs soient expulses des fils
d'Antipatros!» Et aussitöt ils sortirent d'eux. Jean ordonna que les enfants viennent. Et
leur pere, lorsqu'il les vit en bonne sante, tomba ä terre et se prosterna devant
Jean. Et (lui42), apres les avoir instruits au sujet du Pere, du Fils et du Saint-Esprit,
les baptisa. Et Jean enjoignit ä Antipatros de donner ses biens ä ceux qui sont
dans le besoin et il les congedia tandis qu'ils louaient et benissaient Dieu. Amen.

36 Les demons. On pourrait aussi corriger avtolg en avzovg et comprendre Xa/jßavea&ai au sens
absolu: 'de sorte qu'ils les fils) sont possedes tantot

37 En dehors de ce fragment, le mot xardXXay/ia n'est atteste que chez Hesychius a l'article xar-
aXXayrjv dogdg. Le contexte (fiia&ov ägyvgiov, öojgedv, xagni^srai) ainsiquele verbe xaxaKkdxxm
(changer, echanger) ä partir duquel il est compose suggferent ici la signification economique
d' '^change' (cf. aussi xarakXayrf). Le Christ-medecin propose en effet un ^change, une sorte de
troc qui prend une portee spitiruelle: il donne la sante corporelle, et en contrepartie les b6ne-
ficiaires de la guerison (les malades ou ceux qui interviennent pour eux) lui offrent leur äme.

33 Texte corrompu. La traduction s'appuie sur la correction de axiitiojiai en oxemofiivaw (cf.
peut-etre le oximco/ie de L). Le sens est satisfaisant, plus que la construction: comment en
efFet justifier le d£ place apres ad (1. 29) Autre possibility pour ameliorer le texte tout en
gardant axhzrofiai: supposer qu'unouplusieurs mots sont tombes apräs ftov et combler cette
lacune k l'aide du partieipe au genitif pluriel d'un verbe ayant sens de 'conseiller' ou 'inciter'.
Mais on voit mal qu'Antipatros, meme poussö par ses parents, ait envisage lui-meme de tuer
ses fils et qu'il fasse cet aveu ä ce point du dialogue.
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89 Nous corrigeons TiQog (largdg) en mordg sur la base de la version arm£nienne qui a fidelis
(medicus). Dom Leloir nous a confirm^ que l'adjectif arm6nien employe ici est l'equivalent
exact de marog.

10 Jeu de mot intraduisible sur naqaataXelv utilise k trois reprises au sens de 'appeler k l'aide'
et ici ä celui de 'consoler'.

41 Nous hesitons entre deux corrections pour öicifilvog: öeöftevog (retenu pour la traduction) et
diaftelvag. En faveur de cette seconde correction, on trouve un parallele interessant dans
AJ 103, p. 202,19-20. Le sens serait alors: 'toi qui n'as jamais Supporte patiemment d'etre
appeie k l'aide'. On notera encore que le texte de cette priere est altere. D'une part il ne
trouve aucun support, ni au vocatif, ni k la 2e personne du singulier (sous forme d'un verbe,
d'un possessif ou d'un pronom personnel): le atrcig (1. 33) n'en devient que plus surprenant.
D'autre part dofacr#at (1. 34) n'a pas de complement.

a Nous considerons cette phrase comme une adjonction ulterieure (cf. l'anacoluthe du texte
grec et notre remarque p. 101 sur l'absence de bapteme dans les AJ).


	Un fragment grec inédit des Actes de Jean : la guérison des filles d'Antipatros à Smyrne

